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ARTICLE 13

Après le mot : « salariés », supprimer la fin l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si les organisations syndicales de salariés doivent être exclues du champ de la notion de 
représentant d'intérêt, tel n'est pas le cas des "organisations professionnelles d'employeurs" qui 
représentent effectivement des intérêts privés. 


